
 
 

 
ESTIMATION DES FRAIS DE PROCEDURE D’ADOPTION AU BURUNDI* 

A LA CHARGE DES ADOPTANTS 
 
 

(Ce décompte n’est pas contractuel mais simplement estimatif) 
 
 
 
 

 
 
Procédure locale : 

� Frais de justice : environ 10€ 
� Frais administratifs : environ 25€ 
� Recours à un avocat (recommandé) : environ 1000€ 
� Soins médicaux : environ 80€ 
� Don à la Pouponnière (après adoption) : libre  

 
 
Frais de passeport, visa, voyage et séjour au Burundi : 

� Passeports parents : 60€ × 2, 
� Visas parents : 40€ x 2, 
� Frais forfaitaires (hôtel, repas, déplacements pour 7 jours) pour 2 personnes : 

entre 600€ et 1200€, 
� Voyage avion (aller-retour) pour 2 personnes : entre 2000 et 3000€, 
� Voyage avion enfant, 
� Visa long séjour adoption : 15€. 

 
 
 
 

 
Coût global approximatif d’une adoption au Burundi : de 4000 à 7000€ 

 

 
 
 
 

 
 
*Sous réserve de toute modification ultérieure 

 
 

 
 

 


